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VILLE DE SAINT-NAZAIRE ARRETE N° 2024.00058 du 19 février 2024 
(Loire-Atlantique) 
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET COMMANDE PUBLIQUE 

Service des Assemblées 

Police des plages - Sécurité et salubrité publiques - Grande plage de Saint-Nazaire 
(entre le Skate Park et le Sammy) - Enlèvement de l'épave du voilier « Luciole » -
Intervention commune de la Ville de Saint-Nazaire et du Grand Port Maritime Nantes 
Saint-Nazaire - Mardi 20 février 2024 - Réglementation. 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L. 2212-1, 
L. 2212-2 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du Maire

Vu le Code Pénal ; 

Vu l'arrêté municipal en date du 1er juin 2017, portant réglementation générale de la police et 
de la sécurité des plages situées sur le territoire de la Commune de Saint-Nazaire 

Vu l'arrêté municipal en date du 21 juin 2023 portant délégation d'attributions aux Adjoints et 
aux Conseillers municipaux délégués, dans le cadre et dans la limite des pouvoirs qui leur 
sont personnellement conférés, à l'effet de signer aux lieu et place du Maire les arrêtés 
municipaux relevant de leur domaine respectif d'attributions ; 

Considérant que le voilier « Luciole » s'est échoué le samedi 10 février 2024 sur la grande 
plage de Saint-Nazaire 

Considérant la mise en demeure par le Grand Port Maritime de Nantes Saint-Nazaire au 
propriétaire du voilier « Luciole » de procéder à l'enlèvement, à la destruction ou à toute 
autre opération en vue de supprimer le caractère dangereux de cette épave dans les délais 
de quatre jours à compter de la date d'échouement, conformément aux dispositions des 
articles R5142-5 et suivants du Code des transports; 

Considérant qu'il est nécessaire, en vue de préserver la sécurité publique sur la grande 
plage de Saint-Nazaire, d'enlever l'épave du voilier « Luciole » ; 

Considérant que cette intervention doit être réalisée conjointement par les services de la 
Ville de Saint-Nazaire et du Grand Port Maritime Nantes Saint-Nazaire, sur la grande plage 
de Saint-Nazaire, le mardi 20 février 2024; 

Considérant qu'il convient, au regard des risques pouvant en résulter pour les usagers de la 
plage (présence d'engins de chantier), de prescrire toutes mesures utiles en vue de 
préserver la sécurité publique et de limiter l'accès sur la plage concernée 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville ; 
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ARRETE 

ARTICLE 1er -Les accès à la grande plage de Saint-Nazaire, entre la cale du Skate 
Park et le Sammy, sont interdits temporairement au public le temps nécessaire aux 
interventions conjointes des services de la Ville de Saint-Nazaire et du Grand Port Maritime 
de Nantes Saint-Nazaire, le mardi 20 février 2024, de 07 h 00 à 12 h 00 (cf. plan ci-joint). 

Autorisation est également donnée d'installer sur les cales du Skate Park : 
2 bennes; 
1 pelle de 8.5 T avec bras (permettant de récupérer les morceaux de l'épave). 

Détails des interventions 
■ Tractage/déplacement de l'épave jusqu'à la cale du Skate Park par les services de la

Ville de Saint-Nazaire
■ Installation des deux bennes et d'une pelle chenille caoutchouc de 8.5 T avec bras

par le Grand Port Maritime, pour évacuation des morceaux et recyclage.

En cas de nécessité (dépôt d'algues important, report d'intervention lié à un incident 
technique, ... ) des interventions supplémentaires exceptionnelles n'apparaissant pas 
au planning pourront être programmées. 

ARTICLE 2 -Les mesures suivantes seront prises en matière de circulation et de 
stationnement 

Manœuvre sécurisée par homme trafic le temps de la giration des engins sur l'allée 
piétonne et sur chaussée 
Le 20/02/2024 - Boulevard Albert 1 er carrefour Rue Jules Mansart suivant plan joint 

Circulation déviée des piétons et des cycles 
Le 20/02/2024 - Allée du Front de Mer Bd Albert 1er suivant plan joint 

ARTICLE 3 -Toute personne se trouvant sur les plages concernées au moment des 
interventions de tractage/déplacement/mise en bennes ne doit pas empêcher la réalisation 
de ces prestations et doit laisser la priorité à ces dernières. 

ARTICLE 4 - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par 
procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 5 -Le Directeur Général des Services de la Ville, le Directeur Général de 
l'Aménagement, les inspecteurs de voirie, !'Administrateur des Affaires Maritimes, Chef du 
Quartier de Saint-Nazaire, le Responsable de la Police Municipale et le Commissaire Central 
de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Nazaire, le 19 février 2024 

Pour le Maire 
L'Adjoint délégué, 
Christophe COTT A 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de l'lle 
Gloriette, BP 24111, F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal 
Administratif de Nantes peut aussi être saisi, dans ce même délai, par l'application telerecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Signé par : Christophe COTI A 

Date: 19/02/2024 
Qualité : Adjoint Espace Public 
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